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V. - Consommation. 

Le tableau ~uivao t permet de com parer la con~omma tion du 
premier tt·imestre 1921 à celle de la moy enne tr im estriell e des 
ann ées précéden tes : 

Production. 
Diflërence des stock s. 
Importation s 
Exportations . 

Consomma tion 

La consommation trimestr ielle ava it été 
en moyen ne: 

r<: n 1920 
En 1919 
En ·1913 

T onnes 

5,619,000 
807 ,000 

1,385.000 
1,050,000 

5,147,000 

5,612,000 
a,8·16,000 
6,512,000 

• 
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Créat.ion d' un' « Institut National des Mines » 
à Frameries. 

RAPPORT AU ROl 

Bruxelles, le 12 janvier 1921. 

S1RE, 

Tous les pays indus trie ls ont compris I' importa~ce écono
mique que présen te la création d'instituts e t de la bora toires de 
recherches . Tous se sont rendus compte des progrès industrie ls 
que p euven t faire réaliser les é tudes e t les rec'herches scie nti 
fiques. 

La Belgique , si prospère a van t les tragiques événem e nts qui 
viennent de bouleverser le monde , ne pourra continuer à 
occuper la situation qu'elle ava it su acq ué rir p ar les cap1;1cités 
de ses technicie ns e t les qualités sp éciales de sa classe ouvriè1'e, 
que si, à tous les points de vue , e lle m a intie nt son industrie 
dans la voie du p rogrès e t si e lle utilise, de la m a nière la p lus 
rationne lle e t parta nt la p lus économique, tous les p roduits de 
son sol. 

li importe donc que des é tudes soien t en treprises, avec ce 
double but. 

La Belgique possèd e actue llement un labora toire , qui a déjà 
rendu des services signa lés à l'industrie cha rbonnière; c 'est le 
siège d 'expériences de l'Eta t de Fra meries , créé par l'Admi
nistra tion des mines. 

Les études entreprises jusque m a in tenant par ce labora toire 
o nt toujours eu en vue l'a ugmentation d e la sécurité de nos 
mines, e t des résulta ts rem arquab les ont é té a tte ints. 

Il convient d'é te ndre le cha mp des é tudes d e ce siège d 'ex
périences e t de fa ire de celui-cj un « Institut na tiona l des 
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mines », qui , en relation avec le service géologique, recherche
rait la meilleure utilisation possible de la richesse minérale du 
sol belge, examinerait la possibilité de l' eJI1ploi de combusti-

. bles de qualité inférieure tels que schistes de lavoir, étudierait 
les perfectionnem ents à apporter aux méthodes, outils et appa
reils en usage dans les exploitations souterraines, continuerait 
e t dé veloppera it ses travaux visant à l'amélioration des cond i
tions du travail dans les mines. 

Tel est l'objet du projet d'arrêté que j'ai l'honneur de 
soumettre à l'approbation de Votre Majesté . 

Le nouvel organisme devant avoir upe influence heureuse 
sur l'activité de notre pays et devant assurer un m eilleur rende
ment des énergies dépensées, i ai la confiance que mes 
propositions recevront Son e ntière e t bienveillante approbation. 

Je suis 
Sire, 

de Votre Majesté, 

le très humble e t dévoué Ministre , 

J. WAUTERS. 

ARRÊTÉ ROYAL CRÉANT L'INSTITUT . 

A LBERT, Roi des Belges. 

A tous, présents e t à venir, SALUT. 

Considérant qu'il y a lieu , dans l'intérêt du pays, de recher
cher la meilleure utilisation possib le de la richesse minérale du 
sol belge, d'étudier les perfectionnements et améliorations 
q u ' il convient d'apporter aux méthodes, outils e t appareils de 
l'exploitation des mines, ainsi q u 'aux conditions de travail 
dans les mines; 

Sur la proposition de Notre M inistre de l'industrie, d u Travail 
et du Ravitaillement, 

Nous avons arrêté e t arrêtons: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé, sous le nom d'Ji;stitut 
national des mines, un é tablissement chargé de l' é tude de tout 

• 

• 
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ce qui concerne la mei lleure u ti lisation de la richesse minérale 
du sol belge, le perfectionnement des méthodes, outils e t appa
reils de l'exploitation des mines, ainsi' que l'amélioration des 
conditions de travail dans les mines. 

ART. 2. - L'Institut national des mines est investi des attri
butions du siège d'expériences de l' Etat, à Frameries, dont les 
insta llations son t m ises à sa d isposition. L 'institut fournira au 
gouvernement tous renseign ements e t effectuera toutes recher
ches ou études que celui-ci jugerait utile de lui demander. 

ART. 3. - L'institut est administré par un conseil d 'adminis
tration don t le directeur général des mines et le directeur de 
l'institut sont membres de droit avec voix dé libérative. 

Le premier remplit i(."s fonctions de présid ent ; le second, 
celles de secrétaire. 

Le conseil se compose, en outre, de treize membres nommés 
par Nous, et choisis dans chacune des trois catégories et dans 
les proportions suivantes: 

I" Sept représentan ts des autorités, des associa tions ou des 
particuliers, qui accorderaient des subventions à l'institut; 

2" Trois personnalités techniques ou scienti fiques dont les 
fonctions ou les travaux dénotent une connaissance appro
fondie d es méthodes d'exploitation ou des conditions du travail 
dans les mines; 

3° Trois ingénieurs du Corps des mines. 

La durée des mandats des membres du ~onseil d'administra
tion est fixée à six ans. Ces mandats peuvent être renouvelés. 

En cas de décès ou de dém ission d 'un membre, le nouveau 
titulaire, choisi dans la catégorie à laquelle appartenait son 
prédécesseur, achèvera le m a nda t de ce dernier. 

A RT. 4. - L'institut est dirigé par un directeur n ommé par 
le Ministre de l'ind ustrie , du Travail et du R avitaillement sur 
l'avis du conseil d'administration. 

ART. S. - Il est créé, au sein du conseil d'administration, un 
com ité d irecteur composé de cinq membres, savoir: le directeur 
énéra l des mines, le directeur de l'institut et trois membres, 

g d . 
désignés pour un terme e trois ans. 
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Le d irecteur général des mines e t le d irec teu r de l'institu t 
re mplissen t respectivement les fonctions de p résident e t d e 
secrétaire du comité directeur . 

ART. 6. - Le conseil d' administra tion se réunit sur convoca
tion de son président , au moins une fois par année. Il n~mme 
le p ersonnel attaché à l'institut et fixe les tra itements; ces nom i
na tion~ seront soumises à l' agréatio n d u Ministre de [' Industrie, 
du Travail e t d u Ravita illement, qui devra approuver é gale
m ent, pa r arrê té ministérie l spécial , le barême des tra item en ts . 

Il ·exam ine les p ropositions RUi lui sont faites par Je comité 
d irecteur au suje t des études à entreprendre e t fixe Je pro
gramme de ces dernières. Il arrête le budget annuel. 

Chaque année, avant la fin du mois de mars le c·on ·1 f . . . , . . , se1 era 
parvenir au Ministre de I lndustne , du Travail e t d u Ravita ille-
ment, un rapport dé taillé sur les travaux de l' inst ·t t 

, . , , 1 u , a u cours 
de 1 exercice ecoule. 

A RT. 7. - Le conseil d' administra tion ne peu t valab l 
d ' l"b ' · b ement e I e rer s1 sept mem res au moins ne sont présents. 

Les résolu tions son t prises à la maJ·orité des · E d . , . voix . n cas e 
partage, la V O IX du pres1dent est p répondérant s· J ·1 , , , ' " · e . 1 e conse1 
a e te convoque sans s etre trouvé en nombr ·1 . 

li 
. , . , e , 1 pou1ra, s ur 

nouve e convocation , deliberer valab lemen t 1 · 1 , , que que soit e 
nombre des membres p resents, sur les ob"e t · 1 

d f . , ]' d d . J s mis pour ;;. 
seco n e Ols a or re u Jour . 

En cas d 'a b sence du d irec teu r géné ra l des · 
d d 1 

, . mmes, la prési-
ence e a reumon sera dévolue a u doyen d 'âge . 

A RT. 8. - Le comité d irecteur se réunit u f · . 
· d , · ne OIS par m o is 

su r convocation e son pres1dent. Il soumet ·1 d' . . . . au conse1 a d mi-
nistra t ion tou tes les qu<"st1ons q ui concerne nt 1 r· . Il f . ' es travaux de 

h
mstitut: ait rapp~rt a ~e _conseil sur les é tudes ou reche r-

c es q m sont p roposees, ams1 que sur toutes J · . 
1 . . Il d es questions qui 
UJ sont soumises . resse, dans les limit cl . 

d ' I · · . . es es su bs1des 
accor es par es pouvoirs publics, a msi que d 
. . d es a utres subven 

t1ons, un pro Je t e b udget qu'i l soum et à )' b . -
conseil d ' administra tion . appro ahon d u 

ART. 9. - Le d irecteur conco urt avec le pr' ·cl . , es1 ent à ) ' ' 
t1on des mesures a dopte es par le consei l d • ad . . . execu-

. , d " ·1 'd· 1 m1n1stra t1on e t le com1te irecteur; 1 re 1ge es p rocès-verbaux d , 
es seances e t la 

" 
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correspondance; il assu re la gestion journalière de l'institut e t 
. la ma rche des t ravaux; il vérifre les pièces justificatives d es 

p aiem ents e ffectués pour l'é tab lissement. 

A RT. 10. - Le b udget annuel sera soumis ' au Ministre de 
l'industrie , du T ravail et d u R avitaillem en t pour a ppr.obation . 
Les comptes sont dressés chaque année par le comité directeur 
e t a rrê tés par le conseil d 'ad ministration . Celu i-ci , a p rès véri
fication, les enverra pour approbation , avec les p ièces justifica
tives , a u Ministre d e l'industrie , du Travail e t d u Ravitaille

ment. 

ART. 11. - A la de ma nde du conseil d 'administration, d es 
ingénieurs d u Corps des mines p euve nt ê tre dé tachés te mp o
rairem e nt à l'institut p ar le Ministre de l'ind ustrie, d u T ravail 
e t du R avita illem ent. 

A RT. 12. - Le Ministre de J'lndustrie , du T ravai l e t du R avi
ta illement détermine les émoluments des membres du conseil 
d'a dministra t ion e t d es m embres du comité d irecteur. 

A RT. 13. - Notre Ministre de J'lndustrie, d u T ravail e t du 
Ra~itailleme nt est chargé d e l'exécution du présent arrê té. 

Donné à Bruxelles, le 18 janvier 1921. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l'lndusÎric, du Travail 

c l du Ravitaillem ent, 

j. W AUTERS. 

A LBERT. 

CONSEIL D'ADMINIS TRATION. 

A LBERT. Roi d es Belges . 

A tous, présents e t à venir, SALUT. 

V u notre a rrê té d u 18 janvier 192 1 , créant à Fram eries, sous 
le nom d' institut n a tiona l des mines, un établissement cha rgé 
de l'étude d e tout ce q ui <::oncerne la me ille ure u til isation de la 
richesse minéra le du sol be lge , le p erfectionnement des métho-
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des, outils e t appareils de l'exploitation des mines, a insi 
I' amélioraiton des conditions de travail dans les mines; 

Vu spécialement l' article 3 de cet arrêté ; 

que 

Sur la propositiqn de Notre Ministre de l'industrie, 
Travail e t du R avitaillement, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

du 

ARTICLE PRf-MIER. - Sont nommés membres d u conseil 
d'administration de l'Institut national des mines, pour un terme 
de six ans: ' 

MM . Abrassart , Adelson, directeur-gérant de la Société 
anonyme du Charbonnage d'Hornu

1 

e t W asmes, à 
Wasmes; 

De fize, François, directeur des travaux du ch b _ 
d ·o , a r on 

nage ugree de la Société anonyme d'O , 
l\" ·h , ugree-•1an aye, a Ougrée; 

Falony , Edouard, membre de la Chamb d R , · re es epre-
senta nts, à Charleroi; 

Habets . Marcel , directeur des ch b . . , ar onnages e t m1-
m eres de la Socié té a nonyme Joh C k .11 d . . , , n oc en , a m1-
m stra teur-de legué de la Sociét' . 

1 . . e a nonyme pour 1 ex-
p 01tat1on de la concession charb . ' d 1 . , · C . , onmere es Jie-
geo1s en ampme, a Jemeppe-sur-Meuse· 

Ma nsart , Jules, membre de la Ch b d• R , 
' L L am re es epre-sentants, a a ouvière· 

Richir, Camille, directeur' tech . d 1 ., , 
d 

niq ue e a Soc1ete 
anonyme es Charbonnages de R . L l 
P' S · A l essa1x, eva , eronnes, amte- degonde e t G k , R . 

R · · . . enc , a essa1x; 
o1sm' Louis, d irecteur-gérant de 1 S . , , 
des Charbonnages de Sacré-M da oc~ete anonym~ 

D ··1 L · a ame, a Dampremy; 
enoe ' uc1en' professeur à l'U . . , . , ' 
Liége; mvers1te d e L1ege, a 

Dony-H énault, Octave profe , • sseur l'U · · , _1 
Bruxelles, à Bruxelles; a mvers1te 'l eè' 

H a lleux, A rmand inge'ni· . • . eur en ch f d . d 
mmes, administrateur de l'E e 1recteur es 

' Il · (f ca le des m1·ne t d m eta urgie acuité- t h . s e e 
B Il ec nique du H a inaut) , à ruxe es; 
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L echat. V ic tor, inspecteur généra l des rriines, à Liége: 

R aven, Gustave, ingénieur en chef directeur faisant 
fonctions à l'Administration centrale des mines, à 
Bruxelles ; 

Renier, A rmand, ingénieur principal des mines, chef 
du service géologique, à Bruxelles. 

ART. 2. - Notre Ministre de l'industrie . du Trava il e t du 

Ravitaillement est chargé de l'exécution du présent 'arrêté. 

Donné à Laeken, le 1 cr mars 192 1. 

A LBERT. 

Par le Roi: 
Le M inis tre de l'industrie, clu Travail 

e l du Ravitaillement, 

J. W AUTERS. 

DIRECTION. 

LE MI NISTRE: DE , .' I NDUSTRIE, DU TRAVAIL 

ET OU RA YITAILU~MENT , 

' 
Vu l'arrêté royal du 18 janvier 1921 , créant un lnstitul 

N ational des Mines, à Frameries; 
Vu spécial ement l 'article 4 de cet arrêté , a insi conçu : 
« L'Institut est dirigé par un Directeur, nommé par le 

Ministre de I' Industrie, du T ravail et du R avitaillement, sur 

l'avis du Conseil d · Administration » ; 
Vu l' avis émis par le Conseil <l'Administra tion, en sa séanc~ 

du 21 mars 1921 
ARRtTE: 

ARTICLE PREMIER. M . Emmanuel Le ma ire, Ingénieur e n 
Chef-Directeur de 2·· classe des ,Mines, est nommé Directeur 
de l'Institut Nationa l des Mines de Frameries. 

Bruxelles, le 25 mars 192 1 . 

J. W AU,TERS. 




